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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-142822

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 25-142822

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

CHU AMIENS PICARDIE (Etablissement support du Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
GHT SLS)

M. DUTILLEULCorrespondant :  , Responsable du pôle Contrats Publics et Référentiel
1 Rond-Point du Professeur Christian Cabrol  Adresse :  , 80054 Amiens cedex 1

Coordonnées :

 Téléphone : 0322088630
 Courriel : direction.achats-ght@chu-amiens.fr

Section 2 - Description du marché

Organisation du spectacle de Noël pour des établissements du GHT SOMME Objet du marché : 
LITTORAL SUD

1 Rond-Point du Professeur Christian Cabrol  Lieu d'exécution et de livraison : , 80054 Amiens

Section 3 - Caractéristiques du marché

Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-142822
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-142822
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Critère 1 - Valeur technique : Ce critère sera apprécié selon les sous-critères suivants, et au 
regard du cadre de mémoire technique et de tout autre document/fichier jugé utile par le 
candidat et remis dans son offre. • Sous-critère 1 : Attractivité du spectacle proposé 
(pondération - 300 points) Ce sous-critère sera jugé au regard des éléments ci-dessous : - Choix 
du spectacle (scénario et contenu adapté au public ciblé au regard notamment des 
personnages proposés, de l'originalité et de la créativité du spectacle) - Interactivité avec les 
spectateurs - Effets visuels (décorations, costumes) - Effets sonores (musiques, sons) • Sous-
critère 2 : Qualité et adéquation du lieu proposé (pondération - 300 points) Ce sous-critère sera 
jugé au regard des éléments ci-dessous : - Qualité et confort d'accueil des spectateurs - 
Accessibilité du lieu (parking, transport en commun, accès PMR, …) - Visibilité de la scène : 60%
Critère 2 - Prix : Ce critère sera apprécié au regard du montant forfaitaire HT pour le spectacle 
2026 + le prix de la location de la salle le cas échéant, indiqué dans la DPGF. • La méthode de 
calcul utilisée pour la notation de ce critère est la suivante : (Offre la plus basse/ Offre analysée) 
x 400 points : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

29/01/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
25HA0178

Dans le cadre de la procédure, des négociations sont prévues.Renseignements complémentaires : 

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr

29/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.marches-publics.gouv.fr
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